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Examen de Ia situation dans le Territoire sous tutelle des 
lies du Pacifique (suite): 

i) Rapport annuel de I' Autorite administrante pour l'annee 
qui s'est terminee le 30 juin 1960 (T /1574, T I L.1014); 

ii) Rapport de Ia Mission de visite des Nations Unies dans 
le Territoire sous tutelle des lies du Pacifique (1961) 
\J/1560] 

[Points 4, !, et 6 de l'ordre du jour] 

Sur ]'invitation du Pr6sident, M. Goding, repre
sentant special de l'Autorite administrante pour le 
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, prend 
place a Ja table du Conseil. 

DISCUSSION GENERALE 

1. M. SOLANO LOPEZ (Paraguay) d~clare que, pour 
evaluer la situation qui r~gne dans le Territoire sous 
tutelle, sa d~Mgation a tenu compte de deux ~Mments 
essentiels: la geographie physique du Territoire et 
le caract~re de sa population. Les ann~es que les 
Etats-Unis ont consacrees ~ former le peuple micro
nesien ~ gerer ses propres affaires ont ~M fruc
tueuses, bien que les mesures prises, ~tant pr~limi
naires, aie11t ~t~ parliculi~rement di:fficiles. En 
envisageant des mesures ulMrieures, le Conseil ne 
peut examiner isolement la situation dans un ter
ritoire, mais doit tenir compte des conditions qui 
r~gnent dans d1autres r~gions. n s'estproduitr~cem
lllent beau coup de changements sur la sc~ne mondiale, 
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du fait que les peuples se rendent de plus en plus 
compte de leur droit a. l'autod~termination, et la 
delegation paraguayenne tient a faire tout son pos
sible pour avancer l'heure oil. la population des Ties 
du Pacifique, comme celle d'autres territoires, de
viendra politiquement assez mttte pour d~cider de sa 
propre destin~e. Compte tenu de la r~solution 1514 
(XV) de l'Assembl~e g~nerale, tout dolt ~tre fait pour 
renforcer la base politique du Territoire, sans n~gli
ger la necessite de consolider l 1economie. 

2. Le repr~sentant sp~cial a d~clar~ que 1' Adminis
tration examinera les progr~s r~alis~s pendant les 
10 derni~res ann~es, reevaluera les besoins etelabo
rera des programmes pour 11avenir. Si cette r~~valua
tion se fait avec la grande mesure d1autocritique qui 
caracMrise l' Autorite administrante, elle constituera 
une contribution appreciable au d~veloppement du 
Territoire, et elle dolt @tre suivie par la formulation· 
de plans revis~s, dynamiques et complets, ayant des 
objectifs bien d~finis dans les domaines politique, 
economique, social et de l'enseignement, qui doivent 
@tre atteints par des ~tapes constitutionnelles progres
sives. La delegation paraguayenne approuve l'eloge 
des r~alisations de 11 Autorite administrante et les 
critiques positives et constructives, contenus dans le 
rapport de la Mission de visite des Nations Unies 
dans le Territoire sous tutelle des lies du Pacifique 
(1961) [T/1560], dont elle appuie de facton g~n~rale 
les diverses conclusions et recommandations. Elle 
esp~re que 1' Autorite administrante, apr~s avoir exa
mine ces recommandations, les incorporera dans 
son programme general. 

3. La declaration du President de la Mission de visite 
concernant les incidents qui se sont produits ~ Sru.1>an 
(T/1560, par. 64) correspond ~ !'opinion de la del~
gation paraguayenne et a ~t~ n~cessaire, eu ~gard 
a. !'infraction. M. Solano L6pez est convaincu que les 
Missions de visite doivent jouer un rl:lle plus actif 
lorsque les circonstances l'exigent. 

4. La d~l~gation paraguayenne est heureuse de noter 
la d~claration pr~cise de l'Autorit~ administrante 
selon laquelle il faut faire droit aux demandes justes 
et valables d1indemniUis pour les dommages subis 
pendant la derni~re guerre mondiale, et il est sttt 
que le Conseil apprendra, aux sessions prochaines, 
que ces indemnit~s ont ~t~ vers~es. 

5. M. Solano L6pez ne s 1estime pas comp~tent pour 
~mettre une opinion determin~e sur les effets des 
radiations sur la population de Rongelap, mais il 
croit que des enqu~tes devraient se poursuivre. Les 
mesures propos~es· par la Mission de visite au 
chapitre VII de son rapport semblent simples et 
r~alisables et peuvent, si elles sont adopMes, apporter 
un grand soulagement aux souffrances, m~me si 
celles-ci sont purement psychologiques. Il faudrait 
aussi prendre quelques mesures pour att~nuer les 
cons~quences psychologiques de la visite des experts. 
M. Solano L6pez esp~re, avec la Mission de visite, 
qu1il n 1y aura pas d1autres exp~riences nucl~aires 
dans le Territoire. 
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6. La delegation paraguayenne a la plus grande con
fiance dans les aptitudes de 11 Autorite administrante 
et elle est convaincue que celle-ci realisera pour le 
peuple du Territoire sous tutelle les fins du regime 
de tutelle. 

7. M. EDMONDS (Nouvelle-Zelande) fait observer que 
le Territoire sous tutelle ne poss~de aucun gfte 
mineral ou biens analogues dont on pourrait tirer 
des avantages economiques importants; l'economie du 
Territoire depend surtout de la production et de 
!'exportation du coprah, et les plans de developpement 
se fondent sur !'agriculture et la ptlche, qui consti
tuent les seules ressources naturelles exist antes. 
ll semble peu probable que le Territoire, en raison 
de !'augmentation rapide de sa population, de la 
limitation de ses terres arables et de ses graves 
desavantages geographiques, soit jamais riche s'il 
s 'en tient l ses ressources naturelles. n est pro
bable qu'il continuera l dependre indefiniment, dans 
une certaine mesure, d1une assistance financi~re 
exterieure, comme c'est le cas actuellement~ 

8, S1il est vrai que la reponse finale l la question 
de l'avenir du Territoire ne peut tltre donnee que 
plus tard et par la population elle-mtlme, 11 Autorite 
administrante doit revoir constamment les objectifs 
qu'elle cherche l atteindre. Elle a respecte scrupu
leusement les valeurs culturelles et les traditions 
du peuple micronesien et a evite de suggerer que le 
Territoire pourrait tltre exploite economiquement 
par des inter~ts etrangers mais, en m~me temps, 
elle a evite d'engager des fonds publics importants 
pour le developpement, de crainte de detruire la 
confiance en soi, !'initiative et l'independance eco
nomique de la population. Ainsi, le Territoire n'a 
pas Mneficie d 'investissements prives importants 
et, d'autre part, n'a pas recueilli les fruits d'une 
activite gouvernementale etendue en mati~re econo
mique. La planification economique a ete liee trop 
etroitement aux ressources naturelles et reelles et 
aux aptitudes locales et n'a pas pleinement envisage 
la possibilite d 'introduire de petites industries de 
transformation et d'autres activites profitables, telles 
que le tourisme, lesquelles, sous reserve des garan
ties appropriees, peuvent tltre tr~s utiles au Ter-' 
ritoire. Les investissements prives en provenance 
de l'exterieur ne signifient pas necessairement une 
exploitation, car, mtlme si certains benefices ne de
meurent pas dans le Territoire, on ne peut renoncer 
lla Ieg~re aux avantages marginaux, aux possibilites 
d'emploi et aux salaires qui resulteraient de ces 
investissements et, de plus, le gouvernement ou les 
inter(lts locaux peuvent souvent investir des fonds 
dans des entreprises commerciales, conjointement. 
avec des intertlts prives etrangers. 

9, Toutefois, il est encore plus important que 1' Admi
nistration elle-m(lme consacre davantage d1argent au 
developpement economique de base' tant par des 
mesures directes, telles que des plans de develop
peme:::J.t communautaire, la fourniture de locaux 
d'entreposage et le transport des recoltes, qu'indi
rectement, en financ;ant la production privee et les 
cooperatives. La delegation neo-zelandaise est stl.re 
que 11 Auto rite administrante accordera toute son 
attention aux nombreuses suggestions excellentes et 
constructives contenues a cet egard dans le rapport 
de la Mission de visite (T /1560, par. 118), M. Edmonds 
se felicite de !'intention qu'a 11Autorite administra...'lte 
de renforcer le Fonds de developpement economique, 
et demande instamment que le Territoire ait un 
budget separe pour le developpement, auquel des 

fonds devraient tltre affectes l long terme pour 
faciliter une bonne planification. 

10, Le temps est peut-tltre venu pour 1' Autorite 
administrante de modifier son interpretation de !'ex
pression "independance economique n. n semble peu 
probable que le Territoire puisse s 'elever bien au
des sus du niveau de subsistance, ~ moins que son 
economie ne soit liee plus etroitement l celle d'un 
pays plus grand et plus riche qui, logiquement, 
devrait tltre les Etats-Unis. Si des mesures speciales 
sont necessaires pour assurer aux produits micro
nesiens un debouch€ aux Etats-Unis, il faut les 
prendre, 

11. La delegation neo-zelandaise est particuli~re
ment heureuse de la declaration de l'Autorite admi
nistrante (1147~me seance) selon laquelle, vers 1965, 
un conseil legislatif remplacera, dans le Territoire, 
le Comite consultatif interdistricts; elle esp~re qu'il 
sera possible de creer ce conseil m~me avant cette 
date et que la grande majorite de ses membres sera 
directement elue. Le Territoire a de plus en plus 
besoin d'un organisme qui puisse representer toute 
la population et (ltre consult€ par 1' Autorite admi
nistrante sur les questions essentielles et il importe 
done que ce conseil refl~te et encourage la conscience 
croissante du Territoire. 

12. L'assertion du representant des Etats-Unis 
(1147~me seance) selon laquelle son gouvernement 
consid~re que les principes de la declaration de 
l'Assemblee generale sur l'octroi de l'independance 
aux pays et aux peuples coloniaux s'appliquent ~ la 
Micronesie, soul~ve la question de l'avenir politique 
du Territoire, qui doit (ltre librement determine en 
temps utile par les habitants eux-mtlmes. L1exercice 
de l'autodetermination presuppose !'existence d'une 
personnalite politique, stade auquel on n'est pas 
encore parvenu en Micronesie, Mais les caracteris
tiques physiques du Territoire rendent difficile d'ima
giner un avenir qui ne soit pas fonde sur une associa
tion etroite avec les Etats-Unis et l'fl.e de Guam. 
Le peuple de Sai'pan a manifeste le de sir de s 'unir 
rt celui de Guam, mais M. Edmonds convient avec Ia 
Mission de visite et 1' Autorite administrante que 
l'exercice de l'autodetermination par les districts 
particuliers n 'est pas un moyen pratique de resoudre 
la question de l'avenir du Territoire. Jusqu'a ce que 
la population elle-mtlme puisse en decider, il faudrait 
accelerer le processus d1integration, de mani~re que 
les peuples de Guam et du Territoire soient l peu 
pr~s au mtlme niveau de developpement politique si, 
par la suite, ils desirent s'unir plus etroitement. 
Mtlme maintenant, !'existence de services communs 
pour le Territoire et pour Guam serait ~ l'avantage 
des deux regions et pourrait tltre Ia source d'econo
mies utiles. 

13, La di3Iegation neo-zelandaise note avec satis
faction que 1' Autorite administrante envisage de placer 
le district de Safpan sous !'administration des auto
ritl3s du Territoire sous tutelle et non plus sous 
celle de la Marine, et de reunifier les districts de 
Rota et de Sai'pan, ll faut esperer que la decision 
qui sera prise permettra d1incorporer les recettes 
per({ues rt Sai'pan dans le budget territorial, qui est 
notoirement insuffisant. M. Edmonds est heureux de 
constater que 1' Autorite administrante etudie serieu
sement les suggestions de la Mission de visite tendant 
~ accroitre les recettes territoriales, notamment par 
!'introduction de l'imp8t sur le revenu (T/1560, 
par. 105), n convient d'exercer une surveillance 
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attentive sur les systElmes de perception d 1imp8ts 
auxquels les administrations des districts ont recours, 
car des imp8ts territoriaux ont l'avantage d 1aider au 
developpement d'une conscience territoriale et de 
repartir plus equitablement le produit des recettes 
entre les districts riches et les districts pauvres. 
Qui plus est, il serait dommage que le conseil 
legislatif Msite d'un problE'lme de 11droits des Etats" 
en ce qui concerne les districts. 

14. La delegation neo-zeiandaise felicite l'Autorite 
administrante des efforts qu'elle a deployes pour 
preparer les Micronesiens ~ occuper des pastes 
importants dans !'administration et elle prend note 
de son intention d1intensifier ces efforts. L'autorite 
centrale etant fonction de !'organisation administra
tive, M. Edmonds se feiicite de constater que 1' Admi
nistration a decide de maintenir en fonctions des 
fonctionnaires des Etats-Unis dans des domaines tels 
que la sante publique et 11enseignement afin de veiller 
au maintien de normes adequates et elle se rejouit 
particuliE'lrement d'apprendre que 1' Autorite adminis
trante dt'3signera un fonctionnaire aux affaires poli
tiques, un fonctionnaire au developpementeconomique 
et un fonctionnaire au commerce. L' Administration a 
aussi un r(He important ~ jouer dans le domaine des 
transports et des communications, dont les problE'lmes 
ne peuvent ~tre resolus d 'un point de vue strictement 
economique et qui a une incidence politique importante; 
la delt'3gation neo-zelandaise estime, comme la Mis
sion de visite, que la construction et l'entretien d 1un 
reseau routier adequat stimulerait probablement 
l'activite economique (T/1560, par. 92). 

15. ll convient de feliciter 1' Administration de ses 
nombreuses realisations dans le domaine du develop
pement economique et social; M. Edmonds espElre que 
le projet de developpement de la p~che sera mene ~ 
bonne fin et considerablement elargi. n se rend 
compte de tout ce que 1' Autorite administrante a fait 
pour ameliorer et proteger la sante de la population 
et il est particuliE'lrement frappe par les taux trE'ls 
bas de la mortalite infantile, mais il appelle 11 attention 
de 1' Autorite administrante sur les observations faites 
par la Mission de visite au paragraphe 125 de son 
rapport, relatives aux services medicaux et sanitaires 
dans les nes eloignees du Territoire. Les problElmes 
de l'enseignement sont complexes et leur solution 
sera onereuse, mais l'effort qui a dej~ ete accompli 
pour assurer un enseignement primaire universe! 
merite d'~tre signale. Peut..mre l 1Autorite adminis
trante voudra-t-elle examiner la question de savoir 
si !'administration centrale ne devrait pas prendre 
en charge une partie des traitements des instituteurs. 
Aux paragraphes 144 ~ 148 de son rapport, la Mission 
de visite a formule certaines observations et recom
mandations interessantes au sujet de l'enseignement 
de I'anglais dans les ecoles t'3lementaires, ce qui est 
une question de grande importance, au sujet aussi de 
l'envergure dej~ considerable prise par le systElme 
des bourses d'etudes, de la formation professionnelle 
et de l'enseignement superieur. M. Edmonds souligne 
la necessite d'unifier les programmes scolaires dans 
!'ensemble du Territoire, ~ tous les niveaux, ainsi 
qu'il a ete fait pour les ecoles moyennes. 
16. La delegation neo-zelandaise insiste pour que 
les demandes d'indemnites concernant les dommages 
de guerre, les differends fanciers et la question des 
compensations ~ verser ~ la population infortunee de 
Rongelap soient reglees aussit6t que possible; tout 
nouveau delai pourrait nuire aux relations entre la 
population inMressee et 11 Administration. M. Edmonds 

ne saurait juger de la valeur scientifique du rapport 
relatif aux effets des radiations sur la population de 
Rongelap, mais il faudra probablement continuer 
d'examiner periodiquement les habitants. Ces examens 
devront etre menes en tenant compte des susceptibi
lites psychologiques comprehensibles de la population 
et ne devront pas ~tre entrepris trop frequemment, 
ce qui aurait pour effet de la plonger dans un etat 
constant d'anxiete et d'apprehension. 

17. La Mission de visite a juge dans son rapport 
(T/1560, par. 22), que le transfert du siElge du Ter
ritoire sous tutelle de Guam ~ une localite situee ~ 
l'interieur du Territoire contribuerait de fa<;on mar
quee ~ creer un sentiment d'unite et d'identite natio
nale et elle a cite des preuves indiquant que la 
population du Territoire juge ce transfert souhaitable. 
L' Autorite administrante admet que le siElge devra 
finalement se trouver dans le Territoire, mais elle 
semble juger opportun de remettre la decision defini
tive au nouveau conseil legislatif. Toutefois, si la 
creation de cet organe est retardee de plus d'un an 
ou deux, la question devra ~tre examinee par le 
Comite consultatif interdistricts, etant donne que 
tout deiai injustifie aurait pour effet non seulement 
de ne pas utiliser un instrument puissant pour le 
developpement d'une conscience nationale, mais aussi 
de compromettre les relations futures entre Guam et 
le Territoire sous tutelle. 

18. La delegation neo-zelandaise remercie les mem
bres de la Mission de visite de 1961, et elle est con
vaincue que 11 Autorite administrante continuer a de 
s 'acquitter de fa<; on remarquable de ses responsa
bilites ~ l'egard de la population micronesienne. Le 
fait que, par tradition, par inclination et par convic
tion, le Gouvernement et le peuple des Etats-Unis 
ont des scrupules ~ administrer des peuples depen
dants constitue un avantage plut6t qu'un desavantage, 
et le developpement du Territoire les invite une fois 
de plus ~ prouver leur aptitude particuliElre, ~ creer 
l'unite ~partir de la diversite. 

19. M. JHA (Inde) dit qu'en vue d'examiner la situa
tion dans le Territoire sous tutelle des Ties du 
Pacifique, le Conseil dispose non seulement du rap
port annuel de 11 Autorite administrante .!I, mais aussi 
du rapport detaille de la Mission de visite (T/1560), 
qui contient un certain nombre de critiques construc
tives. Il prend acte du fait que les membres du 
Conseil, y compris les representants de 1' Autorite 
administrante, ont indique leur accord general avec 
les observations et les recommandations de la Mis
sion de visite. 

20. Pans le domaine du progrEls politique, !'evolution 
vers l'autonomie et l'independance devrait ~tre acce
Ieree, conformement au paragraphe 5 du dispositif de 
la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale. 
Ainsi, il n'y a aucune raison pour que le nombre des 
municipalites qui sont, chaque annee, dotees nouvel
lement d'une charte ne puisse ~tre porte de 10 ~ 15 
ou 20 afin de completer dans les deux ou trois annees 
~ venir !'installation d1administrations municipales 
dans tout le Territoire. Les conseils municipaux 
fonctionnent de fac;on satisfaisante et, dans !'ensemble, 

!1 Thirteenth Annual Report to the United Nations on the Administra
tion of the Trust Territory of the Pacific Islands, july 1, 1959 to june 
30, 1960: Transmitted by the United States of America to the United 
Nations Pursuant t~o Article 88 of the Charter of the United Nations, 
Department of State Publication 7183 (Washington [D.C.],U. s. Govern
ment Printing Office, 1961). Communique aux membres'clu Conseil de 
tutelle par le Secreta ire general sous Ia cote T /1574 • .. : ~ ": .. -: .. 
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la reaction de la population ~ ce programme a ete 
favorable. M. Jha estime lui aussi que le conseil 
municipal de Saipan dolt ~tre transforme en un con
gr~s de district et que le Congr~s de l'O.e de Yap 
doit voir son autorite etendue, avant longtemps, ~ 
l'ensemble du district. L'autorite financi~re des 
conseils de district doit tltre elargie afin de leur 
permettre de gerer les fonds alloues par l'autorite 
centrale au district pour servir aux travaux publics 
et ~ d1autres besoins locaux. 

21. M. Jha ne voit pas pourquoi la transformation 
du Comite consultatif interdistricts en un conseil 
territorial doit tltre differee jusqu1en 1965. La crea
tion d'une legislature territoriale developperait le 
sentiment d'unite que la Mission de visite a pu 
observer ~ l'etat latent dans le Territoire. En conse
quence, 1' Autorite administrante devrait proceder ~ 
l'etablissement du conseil territorial pour la fin de 
1962 au plus tard. Une telle decision ne p~serait pas 
davantage sur la population que ne l'a fait la creation 
du Comite consultatif interdistricts. M. Jha estime 
que 11 Autorite administrante doit changer de point de 
vue et agir non plus ~ l'echelle des districts,mais ~ 
celle du Territoire tout entier. 

22, Il fait sienne la recommandation de la Mission 
de visite au paragraphe 25 de son rapport tendant ~ 
prendre d 'urgence les mesures necessaires en vue 
d'appeler d'ici deux ou trois ans les Micronesiens 
aux fonctions d'administrateurs et d'administrateurs 
adjoints dans tous les districts. 
23, M. Jha partage egalement !'opinion de laMission 
de visite en ce qui concerne les mesures separatistes 
prises ~ Sai'pan et il appuie les recommandations 
faites par la Mission 1l ce sujet (T /1560, par. 13 1l 17), 
Les fonctionnaires de 11 Administration qui se trouvent 
sur place, qu'ils rel~vent de la Marine ou de !'admi
nistration civile, devraient expliquer clairement ~ 
la population de Sai'pan et du reste du Territoire sous 
tutelle Ia question de son avenir et lui faire com
prendre la notion d'identite distincte et d 1integrite 
du Territoire. Cette responsabilite incombe :). 1' Auto
rite administrante, qui est elle-mtlme responsable 
devant les Nations Unies. Il ne peut l'ltre mis fin 1l 
un accord de tutelle dans un territoire dont le frac
tionnement compromettrait l'integrite, L' Autorite 
administrante dolt desormais appliquer sans delai 
toutes les mesures recommandees par la Mission de 
visite pour la reintegration administrative de Sai'pan 
dans le reste du Territoire. A ce propos, M. Jha 
accueille avec satisfaction la nouvelle que deux habi
tants de Sai'pan participeront dorenavant aux travaux 
du Comite consultatif interdistricts en tant que mem
bres de plein droit. n estime egalement qu'unnombre 
croissant d1etudiants de Sai'pan devraient ~tre envoyes 
1l l'Ecole centrale des Iles du Pacifique situee 1l 
Ponape, plut8t qu'~ Guam. 
24. D1apr~s les opinions exprimees par lapopulation 
du Territoire et recueillies par la Mission de visite, 
l'opportunite de transferer le si~ge central de !'admi
nistration du Territoire, qui est actuellement 1l Guam, 
en un lieu situe dans le Territoire est bien demontree. 
Le si~ge administratif pourrait tltre etabli 1l Truk, 
dont la situation est plus centrale que celle de Guam, 
tandis que le commerce et les transports continue
raient 1l ~tre centralises 1l Guam, ou convergent les 
routes aeriennes et maritimes. Le centre de radio
communications du Territoire sous tutelle se trouve 
dej~ 1l Truk et le Conseil a ete informe que la cons
truction d1un port en eau profonde est plus qu'1l 
moitie achevee. En outre, le transfert du si~ge admi-

nistratif 1l Truk offrirait de nouvelles possibilites 
d'emploi aux habitants du Territoire et leur donnerait 
le sentiment de leur unite territoriale et adminis
trative. 

25. Devant la description qu 1a faite la Mission de 
visite des effets de la retombee radioactive sur les 
habitants de Rongelap (T/1560, chap. VII) et les indi
cations contenues dans les rapports des sp~cialistes 
de la Commission de l'energie atomique des Etats
Unis, selon lesquelles les maladies signal8es 1l 
Rongelap sont celles que l'on observe chez les victi
mes de la retombee radioactive et les cas de leucemie 
et d1autres maladies devraient tltre surveilles, M. Jha 
a du mal 11. accepter le rapport de P Autorite adminis
trante qui affirme que la retombee n 1 a eu aucune 
repercussion notable et que la sante generale des 
habitants est satisfaisante, Les victimes doivent 
continuer 1l faire l'objet des soins et de !'attention 
voulus et doivent recevoir une indemnite proportionnee 
aux dommages qu1elles ont soufferts. M. Jha esp~re 
que l 1Autorite administrante acceptera la proposition 
de la Mission de visite au paragraphe 205 de son 
rapport et r~glera les demandes d'indemnite par vole 
de mesures administratives. 

26. Bien que 1' Autorite administrante ait declare 
qu1elle n1a pas l'intention de reprendre les essais 
nucleaires dans le Territoire sous tutelle (1149~me 
seance) et que cette declaration soit satisfaisante 
dans l'etat actuel des choses, M. Jha pense que ces 
essais n 1 ont aucune justification morale, et en conse
quence il esp~re que P Autorite administrante sera 1l 
ml'lme d'annoncer qu1elle a definitivement renonce 1l 
entreprendre d1autres essais de ce genre 1ll'avenir. 

27. En ce qui concerne le progr~s social, il esp~re 
que 1' Autorite administrante, en developpant les 
moyens de communication modernes, favorisera 
l'unite sociale et culturelle du peuple micronesien. 
L' Autorite administrante me rite d 1tltre felicitee pour 
l'reuvre qu'elle a accomplie en developpant le bien
tltre social et en ameliorant la sante publique. La 
delegation indienne ne doute pas que les mesures 
necessaires ne soient prises pour appliquer les 
recommandations que la Mission de visite a faites 
au chapitre III de son rapport, relatives aux progr~s 
1l realiser dans les services de la sante. 
28, M. Jha est heureux de lire au paragraphe 135 
du rapport de la Mission de visite que presque tous 
les enfants d'ftge scolaire frequentent Pecole. Le 
besoin le plus pressant dans ce domaine est sans 
doute un accroissement considerable des fonds reser
ves 1l !'education et Pabaissement de l'ftge d'admis
sion dans les ecoles el8mentaires de 8 ~ 6 ans. On 
devrait s 1attacher 1l etendre et 1l ameliorer les pos
sibilites d'education secondaire, professionnelle et 
technique, qui sont encore tr~s limitees. M. Jha 
remarque avec satisfaction dans le rapport du repre
sentant special que la proposition de la Mission de 
visite tendant 1l creer un institut de formation pedago
gique dans !'Ecole centrale des Iles du Pacifique va 
(ltre mise en application et que l'Ecole centrale a 
elle-mQme ete placee sous la direction du Departe
ment de !'education du Territoire. M. Jha approuve 
!'observation de la Mission de visite contenue au 
paragraphe 140 de son rapport, selon laquelle la 
politique presente, qui laisse aux collectivites locales 
la principale responsabilite financi~re des ecoles 
primaires, donne lieu ~ de grandes differences dans 
le niveau et la qualite de l'enseignement. L' Autorite 
administrante pourrait resoudre ce probl~me en creant 
un fonds central pour l 18ducation. 
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29. En ce qui concerne l'enseignement superieur, 
M. Jha espere que le regime des bourses sera elargi 
et que des cours de niveau universitaire seront ajou
tes au programme de l'Ecole centrale des Iles du 
Pacifique, dans deux ou trois ans. Enfin, M. Jha est 
heureux d'apprendre du representant des Etats-Unis 
que 1' Autorite administrante approuve entierement 
I' opinion de la Mission de vi site selon laquelle l'ensei
gnement de l'anglais devrait commencer des la pre
miere annee d'ecole primaire; il espere que cette 
recommandation sera mise en reuvre sans delai. 

30. Les principales difficultes qui se presentent au 
Territoire sont de nature economique. Un grand effort 
est necessaire de la part de 11 Autorite administrante 
pour developper le potentiel economique du Territoire 
en quelques annees, Les credits consacres aux 
transports devraient ~tre considerablement augmen
tes. En outre, l'Autorite administrante devrait, pen
dant quatre ou cinq ans, consacrer les m~mes sommes 
11. la planification du developpement des activites 
economiques de production qu 'aux depenses courantes. 
Le fait que 1' Autorite administrante, qui a peut~tre 
de bonnes raisons pour cela, n'a pas favorise les 
investissements etrangers prives en Micronesie' 
oblige le gouvernement 11. investir directement des 
fonds dans des projets tels que le developpement des 
p~ches, les industries de transformation, et rri~me 
la production agricole specialisee (par exemple la 
culture du cacaoyer et du cafe). Les cooperatives 
autochtones devraient egalement recevoir une assis
tance financiere et technique, 

31, M. Jha approuve les recommandations de la 
Mission de visite sur l'opportunite d'augmenter le 
revenu local et pense egalement qu'il est souhaitable 
que le fonds de developpement economique soit etabli 
sur la base d'un programme 11. long terme. Il devrait 
egalement ~tre possible d'utiliser les dommages de 
guerre -qui doivent bient8t 1:ltre accordes, selon les 
informations regues - pour mettre en reuvre les 
projets de developpement economique dans les regions 
oil ces projets sont le plus necessaires. Les recom
mandations de la Mission de visite, resumees au 
paragraphe 118 de son rapport meritent d '~tre exa
minees avec la plus grande attention. 

32, Les commentaires et les recommandations de 
la Mission de visite sont si opportuns qu'il semble 
inutile que le Conseil nomme un comite de redaction 
pour formuler des observations et des conclusions 
sur le Territoire sous tutelle. Le Conseil pourrait 
simplement adopter une resolution pour remercier 
la Mission de visite de son rapport et inviter !'Auto
rite administrante 11. tenir compte de ses conclusions 
et de ses recommandations. 

33, M. KOSCZIUSK0-MORIZET (France) felicite les 
membres de la Mission de visite de leur rapport 
detaille et constructif (T /1560), Il regrette vivement 
que la traduction frangaise de ce rapport n'aitpas ete 
distribuee avant l'ouverture du debat general. Mal
heureusement, des delais semblables se sont produits 
11. chaque session du Conseil de tutelle et de 1' Assem
blee generale, et la delegation frangaise demande 
qu'i'! la prochaine session de l'Assembiee generale, 
la traduction de tous les documents soit fournie 11. 
temps. 

34. Les opinions exposees au paragraphe 8 du rap
port de la Mission de visite sont parfaitement exactes, 
car les progres politiques dans le Territoire sous 
tutelle ont ete lents et fragmentaires. Sans doute, 
les particularites geographiques du Territoire sou-

levent de nombreux problemes, dont le plus difficile 
est de creer un sentiment d 'unite nationale parmi 
la population. Les habitants en sont encore au stade 
communautaire du developpement politique, mais ils 
doivent rapidement en venir 11. un point ouils pourront 
decider librement de leur avenir. M. Koscziusko
Morizet est heureux d'apprendre par le representant 
special que !'Administration envisage d'acceiererses 
travaux 11. cet ega,rd. 
35. On ne saurait meconnaftre les progres qui ont 
ete realises jusqu'ici. Le plan visant 11. doter de 
chartes 10 municipalites par an a ete mis en reuvre 
avec succes, 43 municipalites ant maintenant une 
charte et la population s 'interesse vivement aux 
affaires municipales. On peut se demander ce qui 
doit venir en premier lieu, la conscience nationale 
ou les institutions nationales, mais la delegation 
frangaise, pour sa part, croit que dans un Territoire 
sous tutelle internationale les institutions represen
tatives de caractere national peuvent preceder la 
naissance de la conscience nationale. C 'est pourquoi 
la delegation frangaise a suivi avec inter~t les tra
vaux du Comite consultatif interdistricts, qui repre
sente l'ebauche d'un conseil Iegislatif territorial. 
A sa cinquieme session, le Comite a vu se developper 
ses sous-comites; l'etablissement d'un sous-comite 
politique au cours de cette annee sera certainement 
un grand pas en avant vers la creation d'institutions 
centrales. 

36. Cependant, ce comite n'est pas elu au suffrage 
universe! et ce n'est que l'annee prochaine que ses 
representants seront choisis par le suffrage populaire. 
En outre, jusqu'i'! present, le Comite n'a eu que des 
fon'ctions consultatives. Ladelegationfrangaise estime 
qu'il devrait devenir le plus t!Jt possible un organe 
de deliberation investi de pouvoirs administratifs. 
A cet egard, la date de 1965 qui a ete proposee semble 
un peu eloignee. La formation graduelle d'une con
science collective, le nombre assezetendudes Micro
nesiens employes dans les services publics et !'ap
parition des partis politiques sont des facteurs qui 
tendent 11. accelerer la creation de nouvelles institu
tions representatives, 
37. Lorsque le conseil legislatif sera finalement 
cree, il devra ~tre situe dans le Territoire et ceci 
souleve le probleme de !'emplacement du siege 
administratif. Bien qu'il y ait de puissants arguments 
pour maintenir le siege 11. Guam, la delegation fran
gaise croit que les objectifs de la Charte des Nations 
Unies et le developpement futur du Territoire peuvent 
~tre atteints de deux fagons: en transferant le siege 
en un lieu situe dans le Territoire ou, au contraire, 
en plagant Guam dans le cadre administratif et poli
tique du Territoire, solution qui serait justifiee pour 
d 'importantes raisons geographiques et ethniques. 

38, Le fait que le Territoire est une zone strate
gique explique dans bien des cas les actes de 1' Auto
rite administrante, notammemt le traitement parti
culier dont elle fait Mneficier le district de Sai'pan. 
n n 'en reste pas mains que le sort des habitants doit 
avoir priorite sur toute autre consideration; c'est 
pourquoi la delegation frangaise estime qu'il faudrait 
accorder 1t la population des droits politiques plus 
etendus. La maturite des Micronesiens est universel
lement reconnue, et ils peuvent tres bien etablir 
libra consensu des liens plus durables avec les 
Etats-Unis. Le plebiscite organise 11. Sai'pan est un 
indice d'une possibilite d'integration ulterieure des 
f'les dans les Etats-Unis, evolution 11. laquelle la 
delegation frangaise ne verrait pas d1obstacle pour 
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autant qu 1elle reponde au VCEU librement exprime de 
la population, 

39. La Mission de visite constate au paragraphe 73 
de son rapport que l'economie du Territoire est res
tee longtemps statique et elle sugg~re une planification 
coMrente, etayee par un programme d'investis
sements. Les Micronesiens ont besoin de capitaux a 
long terme et d'assistance technique, et une telle aide 
ne peut venir en priorite que de 11 Autorite adminis
trante. La delegation frangaise pense elle aussi que 
des credits d'investissement, distincts des credits de 
fonctionnement, devraient ~tre affectes ~ un pro
gramme de developpement. Investissements publics 
et investissements prives ne sont pas contradictoires; 
ils peuvent fort bien s'associer dans des formules 
d'economie mixte. Cela dit, 11 Administration devrait 
veiller ~ ce que la population profite au maximum de 
ces investissements et de l'etablissement de societes 
dans le Territoire, La delegation frangaise appuie 
done les recommandations que la Mission de visite 
fait ~ ce sujet aux paragraphes 108 ~ 118 de son 
rapport. 

40, L' Administration a obtenu des resultats remar
quables dans les domaines medical et sanitaire, et 
elle a developpe l'enseignement ~tel point que prati
quement tous les enfants frequentent I' ecole primaire. 
Il reste ~ developper l'enseignement secondaire, et 
~ cet egard l'Ecole centrale des Iles du Pacifique 
installee ~ Ponape, constitue dej~ une belle reali~ 
sation. 

41. M. FORSYTHE (Australie) indique qu'il ne sous
crit peut~tre pas ~ toutes les observations et conclu
sions contenues dans le rapport de la Mission de 
visite, mais que celle-ci a manifestement fait preuve 
de sincerite et d'un esprit constructif. La Mission 
semble vouloir des efforts plus grands et des resul
tats plus rapides, mais elle a adopte une attitude 
realiste ~ l'egard des mesures destinees ~ favoriser 
!'accession ~ l'autonomie ou ~ l'independance. 

42. Certains ont propose de transferer immectiate
ment tous les pouvoirs ~ la population autochtone. 
Mais, comme l'ont fait remarquer les membres de 
la Mission de visite, les autochtones n'ont pas 
exprime un desir serieux de voir le Territoire, dans 
son ensemble, accecter immediatement ~ l'indepen
dance; ils semblent se preoccuper davantage de leur 
avenir economique, Malgre l'ampleur des probl~mes 
politiques qui se posent dans la region, ce sont les 
probl~mes economiques qui sont les plus importants 
au stade actuel de !'evolution. Ces probl~mes, compli
ques par la difficulte des communications, tiennent 
lt la pauvrete en ressources minerales et au fait que 
l'economie est fortement tributaire d'une ou deux 
cultures de base. Toutefois, Ia delegation australienne 
a ete heureuse d'apprendre que le Territoire a des 
chances de parvenir lt une autarcie relative et que 
l'on envisage des mesures energiques visant A diver
sifier les cultures marchandes et lt developper cer
taines industries, notamment la p~che. Il est egale
ment encourageant d1apprendre que !'Administration 
etudiera attentivement la recommandation de la Mis
sion de visite tendant A passer en revue les petites 
industries qui conviennent A la region et A en creer 
IA oil l'entreprise serait possible du point de vue 
economique. Cependant, il n'y a pas de raccourci 
menant aux phases ultimes du developpement eco
nomique. 

43. Comme on l'a fait remarquer, la region a surtout 
besoin de capitaux. L'Autorite administrante estime 

qu'il ne faut pas encourager les investissements 
prives dans le Territoire de fagon A garantir ~ la 
population el1e-m~me la jouissance des ressources 
locales. Selon certaines delegations, elle doit done 
fournir, A defaut de ces investissements, des moyens 
financiers supplementaires. A cet egard, M. Forsythe 
note avec satisfaction que l'on envisage d'augmenter 
le fonds de roulement du gouvernement pour le deve
loppement economique et qu'un programme d1equipe
ment ~ long terme est A l'etude. La delegation 
australienne note avec approbation la declaration de 
M. Nucker (115l~me seance) selon laquelle, pour 
11exercice commengant le 1er juillet 1961, les credits 
d 1 equipe~nent seront augmentes de 300 000 ~ 400 000 
dollars. 
44. En ce qui concerne les services medicaux et 
sanitaires. le representant de 1 I Australie a ete heureux 
d'apprendre que des mesures speciales sont prises 
pour ameliorer Ia situation des fles peripMriques et 
que des praticiens micronesiens formes A !'Ecole de 
mectecine de Suva (nes Fidji) donnent de bons resultats 
dans le Territoire. 

45. M. Forsythe felicite 1' Autorite administrante des 
progr~s accomplis en une annee dans tous les do
maines essentiels. Pour ce qui est de !'evolution 
politique, par exemple, le nombre croissant de muni
cipalites qui ont regu une charte et Ie developpement 
de la conscience politique et d'un sentiment d'unite 
sont autant d'indices de progr~s. Etant donne la 
situation complexe qui r~gne dans le Territoire, 
il semble qu 1il y ait lieu de feliciter l'Autorite 
administrante de ne pas avoir abandonne 11idee de 
creer d1ici cinq ans un conseil legislatif pour !'en
semble du Territoire. Ce conseil pourra alors se 
prononcer sur un certain nombre de probl~mes eco
nomiques et politiques non encore resolus et aider A 
resoudre ces probl~mes de concert avec I 1 Autorite 
administrante. Toutefois, cette evolution demande du 
temps. La delegation australienne est fermement 
convaincue que l 1Autorite administrante fait en sorte 
que le Territoire progresse aussi rapidement que 
possible vers l'autonomie ou l1independance. 

46. M. ADRIAENSSEN (Belgique) constate qu'ungrand 
nombre des critiques formuiees au Conseil de tutelle, 
et dans le Territoire lui-m~me, portent sur le rythme 
auquel le Territoire evolue vers l'autonomie ou 
11independance. De 11avis general ce processus doit 
~tre aussi rapide que possible, mais on n'est pas 
d1accord sur sa duree effective. 

47. L'un des principaux griefs presentes par les 
habitants concerne les dommages de guerre. Le 
Territoire sous tutelle, n1ayant pas de personnalite 
juridique, ne peut porter saplainte devantune instance 
internationale et il est lie par les engagements con
clus en son nom par 1' Autorite administrante. En 
outre, la Mission de visite et le Conseil de tutelle 
ne sont pas competents pour representer le Ter
ritoire, que ce soit devant 1' Autorite administrante 
ou devant le Japon. Toutefois, le Conseil ale devoir 
imperieux de veiller A ce que les habitants du Ter
ritoire ne regoivent en aucune mani~re un traitement 
moins favorable ou moins expeditif que n 1importe quel 
autre groupe de ressortissants relevant de 1' Autorite 
administrante. La delegation beige a entendu avec 
inter~t le representant des Etats-Unis declarer que 
les negociations avec le Japon etaient en bonne voie 
et qu1il serait bientet fait droit aux revendications 
des habitants du Territoire. Cependant, ces negocia
tions ne sont pas le seul moyen de dectommager Ia 
population. Au lieu de differer plus longtemps Ie 
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r~glement de ce contentieux, l'Autorite administrante 
aurait peut~tre interGt 1t avancer l'argent reclame 
par les habitants, quitte 1t le recuperer plus tard 
aupr~s du Gouvernement japonais. Cette solution 
semble s 'accorder avec le rapport de la Mission de 
visite. 

48. D'autre part, la Mission a indique sa preference 
pour un r~glement collectif qui profiterait 1t la majo
rite des habitants et non 1t quelques individus (T /1560, 
par. 219). Ce point de vue semble logique, carle 
dommage est surtout collectif et, au demeurant, il 
serait difficile 1t l'heure actuelle de delimiter les 
dommages individuels et les dommages collectifs 
subis pendant laguerre. A cet egard, M. Adriaenssen 
est heureux d'apprendre que 1' Autorite administrante 
compte interesser plus etroitement les conseils 
locaux au r~glement du contentieux. 

49. ·En ce qui concerne les r~clamations relatives 
aux terres, deux aspects de la question ont parfois 
ete confondus. Il faut distinguer soigneusement l'as
pect prive, c'est-1t-dire l'indemnisation des proprie
taires, de l'aspect politique, qui interesse !'ensemble 
du Territoire et plus particuli~rement ses organes 
consultatifs ou representatifs. L' Administration ris
que d'eprouver des difficultes 1t satisfaire les recla-
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mations individuelles assez importantes faites par 
les habitants, mais elle pourrait remettre une somme 
globale aux organismes representatifs du Territoire 
en leur reconnaissant le droit de faire la part entre 
ce qui doit ~tre considere comme un dommage col
lectif et ce qui doit ~tre considere comme un dom
mage individuel. Ce serait un moyen de stimuler aussi 
bien le developpement economique du Territoire que 
son activite politique, car les habitants, au lieu de 
se retourner contre 11Autorite administrante, s'en 
prendraient 1t leurs propres organes representatifs. 

50. En conclusion, le representant de la Belgique 
exprime la confiance de sa delegation dans l'oouvre 
accomplie par 1' Autorite administrante. Il le fait en 
se fondant sur ce que laMissiondevisite a pu consta
ter dans le Territoire, et aussi en se reportant au 
reMrendum de Sai'pan. En depit de ses aspects nega
tifs, ce plebiscite montre clairement qu 'en optant pour 
une union plus etroite avec Guam et pour la citoyen
nete americaine, la population de Sai"pan dans son 
ensemble a emis un vote de confiance dans 1' Autorite 
administrante. 

La seance est levee 1t 13 heures. 
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